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1. Préambule 
 

Extraits de la circulaire de l’animation sociale de juin 2012 : 

Le projet social est la clé de voûte des structures de l’animation de la vie sociale. Il se fonde sur une 

démarche transversale pour répondre à la fois aux besoins des familles et à leurs difficultés de la vie 

quotidienne mais aussi pour répondre aux problématiques sociales collectives d’un territoire. 

Concrètement, en référence aux finalités et missions générales de l’animation de la vie sociale d’une 

part, et en réponse aux besoins sociaux constatés sur le territoire d’autre part, le projet social global 

explicite les axes d’interventions prioritaires et propose un plan d’actions et d’activités adaptées. 

 

Les missions générales des structures de l’animation de la vie sociale sont confirmées : 

 un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité sociale : il est ouvert à l’ensemble de la 

population à qui il offre un accueil, des activités et des services ; par là même il est en 

capacité de déceler les besoins et les attentes des usagers et des habitants. C’est un 

lieu de rencontre et d’échange entre les générations, il favorise le développement des 

liens familiaux et sociaux. 

 un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de 

concevoir et de réaliser leurs projets : il prend en compte l’expression des demandes 

et des initiatives des usagers et des habitants, et favorise la vie sociale et la vie 

associative. Il propose des activités ou des services à finalité sociale, éducative, 

culturelle ou de loisirs, ainsi que des actions spécifiques pour répondre aux 

problématiques sociales du territoire. Il favorise le développement des initiatives des 

usagers en mettant des moyens humains et logistiques à leur disposition. 
 

Cinq missions complémentaires aux missions générales : 

 Organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et 

des groupes informels ou des associations. L’accueil, basé sur une écoute attentive, 

s’étend à la capacité à proposer une offre globale d’information et d’orientation, 

surtout il doit être organisé de manière à recueillir les besoins des habitants et leurs 

idées de projets collectifs. Assuré à titre principal par une ou des personnes 

qualifiée(s), l’accueil doit être appréhendé comme une fonction portée 

collectivement par l’ensemble de l’équipe d’animation du Centre Social. Cette 

fonction doit être reconnue et repérée sur le territoire d’intervention, et l’accueil doit 

être considéré comme une action à part entière. 

 Assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté. 

 Développer des actions d’intervention sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; en raison des problématiques sociales auxquels ils sont confrontés, 

ils peuvent développer des actions collectives avec une dimension 

d’accompagnement social. Ces actions collectives, parfois expérimentales, sont 

réalisées en concertation avec les partenaires opérationnels. 
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 Mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles. 

 Organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 
 

Les Centres Sociaux, acteurs de l'amélioration de la vie personnelle et sociale des différents membres 

des familles, sont fortement invités à développer un projet « familles » visant à répondre aux 

problématiques familiales du territoire, et à soutenir tout particulièrement les parents dans leur rôle 

éducatif. 

Dans la perspective d’un agrément spécifique « familles », le projet « Familles », intégré au projet 

d’animation globale du centre social, doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

 Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants, au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités 

inter familiales; 

 Coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du 

Centre Social ; 

 Faciliter l’articulation des actions Familles du Centre Social avec celles conduites par 

les partenaires du territoire . 

 

 Figure 1 - Les 3 maisons du Centre Social 
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2. Introduction 
 

L'association locale Familles Rurales de Monclar de Quercy (loi 1901) appartient au réseau national 

Familles Rurales, association reconnue d’utilité publique qui agit en faveur des familles sur tout le 

territoire, en milieu rural et périurbain.  

Avec 121 000 familles adhérentes, 1850 associations locales, 69 fédérations départementales et 11 

fédérations régionales, 25 000 bénévoles et 17 000 salariés, Familles Rurales est le premier 

Mouvement familial associatif de France, mais aussi un acteur incontournable de l’économie sociale 

et solidaire et de l’éducation populaire. Familles Rurales est agréée association de défense des 

consommateurs. Pluraliste, indépendante et laïc, le mouvement porte un projet humaniste et social 

fondé sur la famille, les territoires et la vie associative. 

Le développement de l'association : 

Depuis sa création en 2006, l’association s’est 

développée et structurée pour obtenir en 2019 

l’agrément de Centre Social. 

L'association a pour objectif « l'épanouissement 

des personnes, la promotion des familles et le 

développement de leur milieu de vie. Elle agit 

dans un esprit permanent d'ouverture et 

d'accueil de tous notamment en intégrant toutes 

les générations ». Aujourd'hui, l'association est 

agréée Centre Social et gère différentes 

structures dans le cadre de conventions avec des 

partenaires financiers tel que la CAF, la 

Communauté des Communes et les Mairies 

environnantes. 

En septembre 2011, elle a obtenu l'agrément « 

Education populaire » accordé aux associations 

régulièrement déclarées depuis au moins trois 

ans, qui ont une activité dans le domaine de la 

jeunesse et de l’éducation populaire (JEP) et  

 

qui satisfont à des exigences relatives au respect de la liberté de conscience, du principe de non-

discrimination, à un fonctionnement démocratique, à la transparence de leur gestion, à l’égal accès 

des hommes et des femmes et à l’accès des jeunes à leurs instances dirigeantes. L’agrément JEP peut, 

en fonction de l’aire d’activité de l’association, être accordé au plan national par le ministre ou au plan 

local par le préfet. 

L'association de Monclar a été créée en septembre 2006 par des parents des deux écoles du village 

suite au résultat d'un diagnostic « Enfance jeunesse » portant sur le territoire, qui préconisait la 

création d'un ALAE. 
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Le Centre Social est un équipement de proximité, ouvert à l'ensemble des habitants, offrant accueil, 

animation, activités et services à finalité sociale. S'inspirant des valeurs de dignité, solidarité et 

démocratie, le Centre Social est un lieu d'initiatives, d'échanges et de rencontres.  

 Les différentes missions du Centre Social : 

o Un équipement de quartier à vocation sociale globale : 
Ouvert à l’ensemble de la population habitant à proximité, il offre accueil, activités et services à finalité 

sociale. Il assure une fonction d’animation à la fois globale et locale. La fonction d’animation du Centre 

Social exclut la seule juxtaposition d’activités et de services. Ces derniers doivent être en cohérence 

avec le projet de la structure. Le projet social implique la participation des habitants et la concertation 

avec les partenaires. 

o Un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle :  
Lieu de rencontres et d’échanges entre les générations, il favorise le développement des liens familiaux 

et sociaux et contribue à dynamiser le tissu social. 

o Un lieu d’animation de la vie sociale : 
Il doit susciter la participation des usagers et des habitants à la définition des besoins, à l’animation 

locale, aux prises de décisions les concernant. Il a vocation à promouvoir la vie associative. 

o Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices : 
Compte tenu de son caractère généraliste, le Centre Social initie une action sociale concertée et 

négociée avec les différents acteurs locaux. Le Centre Social a pour vocation de contribuer au 

partenariat local et de susciter son développement.  
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3. Fiche d’identification de l’association (données 2021) 
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4. Arbre à objectifs du Centre Social 2019-20231 
 

                                                             
1 Cf. annexe 1 : arbre à objectif 



 
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

19 
 

EVALUATION  

PROJET SOCIAL  

2019-2023 
 



 
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

20 
 

5. Evaluation Projet Social 2019-2023 
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Figure 2 – Source des graphiques : Enquête de satisfaction auprès des usagers – septembre 2022 
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Figure 3- Après midi intergénérationnelle du 16/11/2022 
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Figure 4 – Différentes photos illustrant les matins café et l’atelier cuisine  
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2  

                                                             
2 Cf. annexe 2 : les différents flyers des actions du Centre Social 

Figure 5 – Différents flyers d’actions en 2020, 2021 et 2022 
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  Figure 6 – Une activité Ados pendant les vacances 
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Figure 7 – Forum des associations en 2020 
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Figure 8 - Festi'familles Juin 2022 
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Figure 9 - Café des parents 
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Figure 10 - Camps CLAS été et création hôtel à insectes 
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3

                                                             
3 Cf annexe 3 : questionnaires pour l’évaluation et statistiques 

Figure 11 – Logo du Promeneur Du Net 
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6. Démarche d’élaboration du projet4
  

                                                             
4 Cf. annexe : rétroplanning 

Figure 12 – De l’évaluation du précédent projet à l’élaboration du nouveau projet 



 
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

55 
 

6.1. Les 3 phases d’élaboration du projet 
 

Le Conseil d’Administration a été informé régulièrement de l’état d’avancement et a validé les 

orientations prises.  

Il est nécessaire de préciser que pendant la phase du diagnostic, les réunions et les temps de 

préparation (hors salariés de l’EAJE) ont été mis en sommeil (seules les urgences étaient traitées) afin 

de dégager du temps pour réfléchir, organiser ou faire du diagnostic.  

 1ère phase - Diagnostic participatif partagé (septembre et octobre 2022) 

 

Qui Lieux Outils 

Les habitants 

Monclar : écoles, pôle 

commercial, marché, 

ALAE, EAJE, Espace Ados, 

domiciles, lieux d’activités 

(foot, aquagym...) 

Montdurausse : domiciles 

Saint-Urcisse : domiciles 

Jeux de cartes5 

Les jeunes Espace Ados : 30 jeunes Jeux de cartes Ados6 

Les partenaires invités : 

MDS de Nègrepelisse, CAF, MSA, 

gendarmerie, CADA, EHPAD de 

Monclar, écoles, CCAS, associations de 

parents d’élèves, référent petite 

enfance de la communauté de 

communes, les restos du cœur, 

pharmacie, CCAS  

Réunion participative 

13 Octobre 2022 

Questions : 

1 - Qu’est-ce qui a changé sur le 

territoire depuis 5 ans ? 

2 - D’après vous, quels sont les atouts 
et les faiblesses du territoire ? 
3 - Quel partenariat à développer ? 
 

Les associations : 

Les amis du cinéma, les amis de la 

bibliothèque, les truffes, OPI, club de la 

bonne humeur, association AC PG 

CATM, APEL, la biodiversité 

réenchantée 

Réunion  

14 Octobre 2022 

1 - Présentation du Centre Social 

2 - Identification de leurs besoins 

3 - Perspectives 

Les partenaires : 

Pharmacie, MSA, MDS, les Restos du 

cœur, kinés, écoles, CAF, médecin 

Mail 

Demande de 5 chiffres ou données : 

Représentatives de votre service sur le 

territoire7 

Les élus : 

2 adjointes au Maire de Monclar 

Maire de Montdurausse 

Maire de Saint-Urcisse 

Adjointe au maire de Saint-Urcisse 

Maire de Génebrières 

Monclar 

Montdurausse 

Saint-Urcisse 

Génebrières 

Questions : 

1 - Changement depuis 5 ans 

2 - Ressources et manques du 

territoire 

Problématiques sociales 

Evolutions souhaitées sur le territoire 

                                                             
5 Cf. annexe 5 : jeux de cartes habitants 
6 Cf annexe 6 : jeux de cartes Ados 
7 Cf. annexe 7 : mail des 5 données 
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Nous avons débuté la démarche de renouvellement du Centre Social en créant un groupe moteur, 

composé de différents membres du personnel et de bénévoles : 

o La directrice du Centre Social 
o La directrice de l’EAJE 
o La responsable de l’ALAE 
o La responsable du CLAS et référente famille 
o La responsable de l’Espace Ados 
o Le chargé de communication 
o Le chargé d’accueil 
o Une secrétaire 
o Une bénévole 

Tous les salariés le souhaitant, pouvaient se joindre au groupe moteur afin d’y contribuer. 

Des réunions, au moins mensuelles, ont été prévues afin de faire un point sur l’avancée de la 

procédure, mais aussi pour trier les données... 

Nous avons commencé le 6 juillet 2022 à reprendre les grandes lignes du renouvellement du Centre 

Social et à se donner à chacun des axes de travail : 

o La préparation du rétro planning,  
o Les questionnaires pour l’évaluation, 
o L’élaboration des cartes à jouer pour le diagnostic, 
o Les cartes géographiques pour répertorier les différents équipements et 

services  
o Les différentes dates clés (groupe moteur, réunions) 

 
A la rentrée, le 6 septembre, le groupe moteur s’est réuni dans le cadre de l’évaluation. Nous nous 

sommes répartis les tâches : 

o Les responsables de structures devaient interroger les parents et les ados. 
o Une personne devait récupérer les questionnaires afin de les dépouiller. 
o Les salariés et les bénévoles se sont positionnés sur les lieux pour aller 

interroger la population pour le diagnostic. 
o Confection du rétroplanning. 

Du 7 au 16 septembre : phase d’évaluation auprès des parents de l’EAJE, des parents de l’ALAE, des 

parents des Ados, des adolescents de l’Espace Ados ainsi que des habitants participant aux différents 

ateliers du Centre Social. 

Du 16 septembre au 1er octobre : phase de diagnostic. Les salariés et les bénévoles sont allés à la 

rencontre des habitants sur le terrain (sur des lieux bien définis en groupe moteur, par exemple sortie 

des écoles, arrêts de bus, marché). Ils se servaient des cartes afin de faire participer les habitants et 

recueillir leurs observations sur des cahiers de recueil. Les données recueillies lors du diagnostic ont 

été dépouillées en groupe moteur grâce aux post-it. En parallèle du diagnostic auprès des habitants, 

la directrice est allée interroger les élus (Maire de Montdurausse, adjointes de la Mairie de Monclar…). 

Le 13 et le 14 octobre ont eu lieu respectivement8 :  

o Une réunion participative avec les partenaires (CAF, MSA, MDS …). 
o Le comité des usagers afin de présenter les données recueillies lors de 

l’évaluation. 
o Une réunion de travail avec les associations. 

                                                             
8 Cf annexe 8 et 9 : courrier d’invitation à la réunion participative et mail d’invitation  à la réunion des associations 
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 2ème phase - Elaboration du projet : détermination des objectifs généraux et 

objectifs opérationnels (novembre et décembre) 

Le 10 novembre, une réunion de restitution auprès des habitants et acteurs du territoire a eu lieu.9 

Un groupe projet composé des membres du groupe moteur et d’autres personnes intéressées s’est 
constitué. 

En partant des idées fortes issues du groupe moteur, le groupe projet a déterminé les orientations, 
objectifs généraux et objectifs opérationnels du projet 2023-2027. Un arbre à objectifs a été élaboré. 

Une réunion de travail avec les salariés, les membres du Conseil d’Administration et les bénévoles a 
permis de travailler sur le nouvel arbre à objectifs.  

Le Comité de Pilotage du 24 novembre a validé les axes du nouveau projet. 

 

 3ème phase - Rédaction et présentation du projet (07 décembre 2022 – 27 janvier 

2023) 

La rédaction a été pilotée par la directrice. Le document final a été validé par le CA. Enfin, une réunion 

de présentation et de discussion autour du projet social a été organisée avec les principaux partenaires 

et financeurs du Centre Social. 

 

6.2. Méthode et outils utilisés 
Nous détaillons ici les outils utilisés pour le recueil d’information uniquement pour la phase de 

diagnostic : 

 Cartographie : nous avons élaboré 5 cartes : « équipements et vie associative », «pôle 

santé», « proximité, accessibilité et transport », «services sur le territoire», « vie 

économique, emploi, tourisme et patrimoine ». 

 Données froides : rapports INSEE, données statistiques de la CAF, MSA. 

 Des débats d’enjeux. 

 Une table ronde lors de 2 réunions :  

o une avec les partenaires médico-sociaux et institutionnels où ont été invités : 
la CAF, la MDS de Nègrepelisse, la gendarmerie de Monclar, les Restos du 
cœur, le CADA, le CCAS, la MDS de Gaillac, l’assistante sociale de la MSA, la 
Ligue contre le cancer et le pharmacien. 

o une autre avec les associations locales où ont été invités : l’EHPAD, l’office de 
tourisme, la bibliothèque, le Club des ainés, les amis du cinéma …. 

 

Les partenaires présents étaient : le CADA, la MSA, la CAF, le pharmacien, la Ligue contre le cancer, 

une élue de Monclar membre du CCAS, une bénévole de l’association bénévole également aux Restos 

du Cœur. 10 

  

                                                             
9 Cf. annexe 10 : flyer des dates importantes du renouvellement du projet social 
10 Cf. annexe 11 : paperboards réunion partenaires 
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Les questions posées étaient :  
Qu’est-ce qui a changé sur le territoire depuis 5 ans ? 
D’après vous, quels sont les atouts et les faiblesses du territoire ? 
Quel partenariat à développer ? 
 

 Des entretiens d’élus : il s‘agissait de rencontrer et recueillir le positionnement « 

politique » de nos principaux financeurs et partenaires. Les trois maires ou adjoints 

du territoire ont été rencontrés.  

 Cartes à jouer habitants-usagers. 

Le détail des sources et du contenu de chaque outil est présenté dans la partie 8 « Diagnostic de 

territoire ». 

 

6.3. Participation des habitants, partenaires et salariés dans la démarche  
La participation de toutes les composantes du Centre Social (habitants-usagers-administrateurs-

bénévoles et salariés) à chacune des étapes a été un des principes phares du processus. 

 Les habitants - usagers 

Les habitants / bénévoles / administrateurs / usagers ont été impliqués à plusieurs niveaux : 

o Dans les instances décisionnelles : CA et comité de pilotage 
o Par un jeu de cartes présenté un peu plus loin auprès des usagers. Il s’agissait 

à la fois de recueillir leurs points de vue et leurs propositions (cf. chapitre 8.4). 
L’information a été donnée par voie d’affichage, de courriels, d’invitations orales et sur le site web de 

l’association. 

 Les partenaires 

Les partenaires ont participé à deux étapes du processus : 
o Au moment du diagnostic via le débat d’enjeux (tables rondes) et des 

entretiens institutionnels et via le recueil de données statistiques. 
o Au moment de la restitution du diagnostic, le positionnement a été demandé 

à tous les participants. 
 

 Les salariés et bénévoles 

Les salariés, les membres du CA et les bénévoles ont l’habitude de travailler ensemble car ils se 

retrouvent trimestriellement pour échanger sur différents thèmes. Cette démarche d’équipe Familles 

Rurales a commencé à s’élaborer avec le travail sur la raison d’être.  

Le travail d’élaboration du projet a été réalisé par l’ensemble de l’équipe ; chaque étape a été validée 

par tous. 
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ENVIRONNEMENT DU 

CENTRE SOCIAL 
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7. Environnement du Centre Social 
 

7.1. Le territoire 

Notre territoire d’influence signifie que le Centre Social est reconnu sur le territoire par le fait que les 

familles et les habitants, de différents secteurs viennent sur les structures : 

 Pour le Tarn-et-Garonne 

o Les communes de CCQVA,  
o Montauban,  
o Saint-Nauphary. 

 

 Pour le Tarn 

o Beauvais-sur-Tescou,  
o La Sauzière-Saint-Jean,  
o Montgaillard,  
o Puycelsi,  
o Salvagnac. 

 

7.2. Contexte socio-démographique 
 Données démographiques 

o Densité de population 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Popula on  1  63 2 00  66  60   0    1 21  21  21  10 22 3   2   2   260 66  

Densité moyenne (hab/km2)  1,   3,1 36,3 33,0 2 ,1 2 ,  1 ,  1 ,0 6 ,  66,3 6 ,   0,1 

Années 

Figure 13 – Le territoire d’implantation, administratif, d’intervention et d’influence du Centre Social  
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o Evolution des naissances et des décès 

 

o Population par tranches d’âge 

 

o Population par sexe 

 
  

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  2020 201  2020 201  2020 201  2020 2016 2020 2016 2020 

Décès domiciliés 3  30     3     3 1 6 2   2     2     

Naissances domiciliées) 1  2  10   3 1 0 1 211 232 2 6   2     

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Ages 201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

HOMMES 

0 à 1  ans en   2 ,0 2 ,1 31,6 2 ,1 31,  32,0 1 ,6 22,  26,2 26,0 2 ,6 2 ,6 

20 à 6  ans en     ,6   ,3   ,   6,   3,3  3,1 63,6   ,   6,1   ,    ,    ,3 

6  ans ou plus en   1 ,  1 ,6  ,6 1 ,  1 ,  1 ,  21,  2 ,1 1 ,  1 ,1 1 ,  20,2 

0 à 1  ans en   2 ,0 26,  2 ,  2 ,  30,3 30,  20,6 23,6 2 ,3 23,  23,1 22,  

20 à 6  ans en    2,0  1,  62,  60,0  0,   0,   3,   0,    ,1   ,3  3,   3,2 

6  ans ou plus en   21,0 21,3  ,  1 ,3 1 ,  1 ,  2 ,  2 ,  20,6 22,2 23,1 2 ,0 

FEMMES 

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Ages 201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

0 à 1  ans   3  66 1 6 136    110 31  3   3     3 3    20     02  

1  à 2  ans 2   2 3  3  2       31 21 2  6  2   3 3  1   3  02  

30 à    ans 3 6  0  1 3 121                     2        3    0   

   à    ans 362 3   1 6 13  66  2  3  0    6    660  1  2   3 1   

60 à    ans 2 6 2    2 10  6      2  3 3   0 3      2  6   6 6   

   ans ou plus 1   20  3  3  30 32 30 26 2 10  2 1   2   00 2  6   

Années 
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 Données familiales 

o Population allocataire (CAF/MSA) 

 
 

o Statut conjugal 
 
 
 
 
 
 
 

 

o Scolarisation selon l’âge en 201  

 

o Chômage  
 

 

 

 

 

  

Com 

munes  
201  2021 

Monclar de Quercy 320 3   

Montdurausse     2 

Saint Urcisse 2   2 

CCQVA 36     0 0 

 arn et Garonne    3       0   

Années 2016 2021 

Années 

Genebrières 103 

Statut 
Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Années 201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Autre statut en      ,    ,   0,2   ,   0,   0,   6,  63,2  2,6   ,2   ,0   ,  

Communes 

Marié(e) en      ,2   ,3   ,   0,2   ,2   ,2  3,1 36,    ,    ,   6,0   ,6 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Années 201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  201  201  

 aux de ch mage en   1 ,0 1 ,1 10,   ,1 1 ,  2 ,  1 ,  20,  12,  12,  1 ,6 13,  

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Ages 201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  2013 201  

2 à   ans  3,1  3,0  2,6  1,   0,3  0,3   ,  62,    ,    ,    ,    ,  

6 à 10 ans   ,    ,   6,  100   ,    ,   0,0 100   ,6   ,    ,    ,  

30 ans ou   0,6 0,6 1,0 0,  0,  0,  0 0,  0,  0,6 0,6 0,  

11 à 1  ans   ,2   ,2 100 100   ,0   ,0 100 100   ,0   ,6   ,    ,3 

1  à 2  ans 31,  30,6 32,  2 ,   2,   2,  1 ,  12,  3 ,3 36,6 36,3 36,  

1  à 1  ans   ,2   ,2 100 100   ,    ,  100 100   ,2  6,    ,    ,0 

2  à 2  ans  ,   ,2 0  ,  0 0 0 0 2,6 2,  3,0 3,  

Années 
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o Population de 1  à 6  ans par type d’activité 

 

o Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus 

 

o Part des moyens utilisés pour se rendre au travail 

 

  

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Ac vités  201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  201  201  

 otal 1 11  1 1       3 2 232 2   131 116 13 2   13 3 0 1 3  13 1   12  

Ac fs en     ,0   ,    ,   6,6    ,6   ,6  6,    ,3   ,    ,    ,3   ,3 

Ac fs ayant un emploi en   60,   61,1   1,0   0,3  63,   63,   62,1  6 ,   6 ,6  66,0  63,   6 ,0  

Ch meurs en   1 ,3  1 ,    ,   6,2  11,1  11,1  1 ,   1 ,    ,3   ,   10,   10,3  

Inac fs en   2 ,0  2 ,   20,   23,   2 ,   2 ,   23,   20,   2 ,2  2 ,6  2 ,   2 ,   

Elèves, étudiants et stagiaires 

non rémunérés en   
6,6  6,    ,   6,6   ,    ,   3,    ,2   ,    ,    ,1   ,6  

Retraités ou préretraités en    ,0   ,1   ,    ,    ,6   ,6   ,3  3,    ,    ,1   ,3   ,3  

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Ensemble travaillant  6    1  31  2 2 1 0 1      6      1           16 100  6  

Dans la commune de résidence 

en   
2 ,0 32,1 20,3 2 ,  1 ,  11,1 2 ,  3 ,  2 ,0 2 ,0  1,2 3 ,  

Dans une commune autre que 

la commune de résidence en   
 2,0 6 ,    ,   0,6  1,3   ,    ,1 61,    ,0   ,0   ,  60,1 

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Pas de déplacements en   6,2 6,2 6,3 6,6  ,0  ,0  ,3 11,   ,2  ,   ,   ,3 

Marche à pied en    ,2  ,3 2,  1,  3,  3,  1,  1,3 3,1 2,   ,3  ,  

Deux roues en   0,6 0,  0 0,  0,6 0,6 1,  2,6 1,  1,  2,  2,  

Voiture, camion, fourgonne e 

en   
  ,3   ,    ,6   ,   6,0  6,0   ,2   ,6   ,   0,1  3,    ,1 

 ransport en commun en   0,  0,6 2,  1,  2,  2,6 0,  0 1,  1,3 2,  2,6 

Années 
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o Nombre de véhicules par foyer 

 

 Le logement 

o Catégories et types de logement 
 

o Ancienneté d’aménagement dans la résidence principale 

 

o Evolution de la taille des ménages 

 

  

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  201  201  

1 voiture en     ,6   ,  3 ,2 3 ,   1,   1,3  1,0  0,0  1,6  2,0   ,    ,  

2 voitures ou plus en     ,0  6,6 60,  60,3   ,1   ,2  0,0   ,0  1,   1,    ,1   ,  

Foyer ne possédant pas de 

véhicule 
 ,   ,  2,0 1,3  ,   ,   ,0 13,0 6,  6,  10,   ,  

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

Ancienneté 201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Depuis moins de 2 ans 12  13  2  1  1  16 11 6 1 0 0 1 000 13  63 13 3   

De 2 à   ans 13  1 6 3  32 2  31 16 12 1 61  1 6 6 20     21 6 3 

De   à   ans 16  1 6    3  31 3  1  1  1   6 1  13 1  2   1  602 

10 ans et plus 33  3 6 1   161  6       6     3     02      0        

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Nombre moyen d occupants 

par résidence principale 
2,  2,  2,6  2,   2,  2,6  2,1 2,1  2,  2,36 2,3 2,26 

Années 

Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint Urcisse CCQVA  arn et Garonne 

201  201  2013 201  201  201  201  201  201  201  201  201  

Résidences secondaires 1 3 1       2  2  16 1  631 6 3         6 3 

                                                                    

Résidences principales      13 2 0 2   1 0 16  100 100    3    2 1 10   0  112     

                                                           

Logements vacants        6 11 2 2 1  16   2   0 12     13 26  

Années 
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7.3. Synthèse des données froides et hypothèses 
 

 Données démographiques  

La densité de population est la plus élevée sur la commune de Monclar de Quercy avec une densité de 

53.1 hab./km2 contre 18.0 hab./km2 sur Saint-Urcisse. Ces densités restent cependant plus faibles que 

les valeurs moyennes de CCQVA ainsi que de celle du Tarn et Garonne du fait de la taille des villages 

et de la situation géographique éloignée des grandes villes.  

Pour ce qui est de l’évolution du nombre de personnes, nous constatons une augmentation sur les 

villages de Montdurausse et Monclar entre 2015 et 2019 (+ 8,89 % et +0,93 %). C’est sur Génebrières 

qu’il y a un taux négatif (- 8,83 %). Pour le village de Saint-Urcisse, le taux se maintien (+ 0,93 %). 

Le nombre de naissances est plus élevé que le nombre de décès dans la commune de Génebrières. Sur 

les communes de Monclar, Montdurausse et Saint-Urcisse, il y a plus de décès que de naissances. C’est 

sur la commune de Monclar que l’on constate la plus grande évolution du nombre de naissance (+ 10 

naissances entre 2015 et 2020). 

Dans toutes les tranches d’âge, sur la base des statistiques de 2015 et 2019, sur les communes de 

Monclar et de Montdurausse, il y a une augmentation de la population liée à l’arrivée de nouveaux 

habitants (habitants dispatchés dans chaque tranche d’âge : + 58 pour Monclar, + 39 pour 

Montdurausse).  

 

 Données familiales 

Si le département du Tarn et Garonne connaît un dynamisme très positif en matière de natalité (taux 

de 10,9 % en 2021) et présente une attractivité forte, il souffre d’indicateurs préoccupants en termes 

de pauvreté et de précarité des publics : les taux sont en partie supérieurs à ceux de la France 

métropolitaine mais pas à ceux de l’Occitanie (16,4 % contre respectivement 16,8 % et 14,5 % en 2019).  

La part des allocataires bénéficiaires d’un minimum social est élevée en  arn-et-Garonne où elle atteint 

28 % en 2014 (Midi Pyrénées 23,5 %, France métropolitaine 23%).  

Enfin, la part des familles monoparentales dans les foyers vivants sous le seuil de pauvreté appelle à 

une vigilance dans les réponses spécifiques à apporter à ce public particulier (15,4 % de familles 

monoparentales dans le département contre 15,9 % en France métropolitaine). 

Dans ce contexte, l’optimisation des dispositifs et leur développement dans un cadre concerté et 

partagé sont pleinement justifiés.  

Les publics de la petite enfance, de l'enfance et de l'adolescence sont les principaux publics que 

l’Association Familles Rurales de Monclar de Quercy accueille et accompagne. D'une façon générale, 

de nombreuses familles en difficulté viennent s'installer, pour une courte durée, à Monclar de Quercy 

(en 2019, 16,6 % de la population de la commune est présente depuis moins de 2 ans ; 18 % est là 

depuis 2 à 4 ans, alors qu'au niveau départemental les chiffres sont respectivement 11,9 % pour moins 

de 2 ans et 19,3 % pour une durée de 2 à 4 ans). On observe un turn-over important dans les 50 

logements sociaux. Le nombre de familles isolées est élevé. Le taux de chômage est supérieur à la 

moyenne départementale.  

L'ensemble de la structure est implanté en milieu rural et il n'existe aucun moyen de transport en 

commun, hormis le service de transport scolaire à destination des collégiens et des lycéens scolarisés 

essentiellement à Montauban, ville la plus proche (25 km). De nombreuses familles se retrouvent donc 

isolées géographiquement, car elles n'ont pas de moyen personnel de locomotion.  
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Aucun service de proximité d’accueil social n'est implanté dans la commune. L'assistante sociale de la 

MDS (Conseil Départemental) reçoit, sur rendez-vous, une matinée par semaine, tous les 15 jours. 

C'est une des raisons pour lesquelles, en cas de besoin, les familles se tournent vers notre structure, 

car nous sommes les premières personnes qu'elles rencontrent, hormis les enseignants des deux 

écoles primaires de Monclar de Quercy.  

La confiance s'établit rapidement avec les familles, si bien que l'association devient le lien qui 

permettra éventuellement aux services sociaux d'intervenir.  

Ainsi l'association joue souvent ce rôle d'intermédiaire et de facilitateur des relations entre la famille 

et l'école, la famille et la MDS, la famille et la Mairie... Mais, en fonction de la situation de la famille, le 

salarié professionnel qui tient ce rôle peut être différent, c'est souvent le plus proche 

relationnellement, le plus connu de la famille qui s'en charge. 

 

Pour ce qui est de la population allocataire, on remarque une augmentation générale du nombre 

d’allocataires. Sur CCQVA et le  arn et Garonne, l’augmentation se situe entre  ,26 % et 10 %. Sur la 

commune de Monclar, nous avons une augmentation de + 17,8 % entre 2015 et 2021. 

C’est sur Monclar et Saint-Urcisse que le pourcentage de chômeurs est le plus élevé (en comparaison 

avec la moyenne CCQVA et départementale), avec respectivement 14,5% et 14,7%. Sur Génebrières, 

nous retrouvons le moins de ch meurs et le plus fort taux d’actifs ayant un emploi, probablement en 

lien avec la proximité géographique de Montauban. 

Sur Monclar, Génebrières et Saint-Urcisse, les habitants travaillent davantage dans leur commune de 

résidence (entre 2015 et 2019), au-dessus de la moyenne de CCQVA. Sur Montdurausse, il n’y a que 

11,1 % des habitants qui travaillent dans leur commune de résidence (taux le plus bas sur les 4 

communes étudiées). 

Concernant les moyens de transport utilisés, sur l’année 201 , Monclar, Génebrières, Montdurausse 

et Saint-Urcisse sont en dessous de la moyenne de CCQVA pour l’utilisation de la voiture. La part 

d’habitants n’ayant pas de moyens de locomotions est au-dessus de la moyenne de CCQVA et même 

du Tarn et Garonne. 

C’est sur Monclar et Saint-Urcisse qu’il y a le plus de foyers sans véhicule, qui d’ailleurs est en 

augmentation entre 2015 et 2019. On remarque également que sur Génebrières, il y a 60% des 

habitants qui ont 2 véhicules (lien avec le taux de chômage plus bas sur ce secteur). 

Concernant le logement, c’est sur Monclar que l’on retrouve la plus forte augmentation de résidences 

principales entre 2015 et 2019. On constate cependant une baisse dans les résidences principales et 

une augmentation dans les logements vacants sur Génebrières. 

Pour ce qui est de l’évolution de la taille des ménages, on remarque que sur Monclar, Génebrières, et 

Montdurausse nous sommes au-dessus de la moyenne de CCQVA ainsi que celle du Tarn et Garonne. 

Il n’y a que sur Saint-Urcisse que la taille des ménages est inférieure à la moyenne CCQVA, et celle du 

Tarn et Garonne. 
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DIAGNOSTIC PARTAGE 

DU TERRITOIRE 
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8. Diagnostic partagé du territoire 
 

8.1. Outils utilisés pour les habitants 
Des jeux de cartes ont été élaborés où il y avait inscrits les affirmations citées ci-dessous. Ces dernières 

ont été formulées par les salariés suite à un premier état des lieux fait entre eux et le conseil 

d’administration (capital stratégique). 

Huit thématiques ont été mises en avant : l’accessibilité, l’environnement, les loisirs, la population, la 

santé, les services, la solidarité, le transport.  

 

Affirmations pour les habitants 

 L’accessibilité : 

o Les services publics et les commerces sont accessibles au PMR 
o Il y a une très bonne accessibilité pour tous 

 

 L’environnement : 

o Je suis bien dans mon village 
o Je ne me sens pas concerné par les problèmes d’environnement 

 

 Loisirs, festivités : 

o Le comité des fêtes est efficace 
o Il y a suffisamment d’activités sportives sur le territoire 

 

 Population :  

o Il y a beaucoup d’animations pour les jeunes 
o Je n’ai pas de difficulté de garde pour mes enfants 

 

 Santé : 

o Nous avons un grand choix de services médicaux 
o L’accès au soin est suffisant 

 

 Services : 

o Nous avons accès à tous les services publics 
o Internet est accessible à tous, ainsi que le réseau mobile 

 

 Solidarité : 

o Il n’y a pas de personne isolée sur le territoire 
o Je peux compter sur mes voisins 

 

 Transport 

o Il est facile de se rendre dans les villes/villages alentours 
o Nous sommes bien desservis en transport en commun 

 

Affirmations pour les adolescents 

 L’accessibilité : 

o Les lieux sportifs sont accessibles pour les PMR 
 

 L’environnement : 

o Je suis bien dans mon village 
 



 
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

69 
 

 Loisirs et festivités : 

o Il y a suffisamment d’activités sportives 
 

 Population : 

o Il y a beaucoup d’animations pour les jeunes 
 

 Santé : 

o Je sais à qui m’adresser quand j’ai des problèmes d’adolescents 
 

 Solidarité : 

o Je suis prêt à donner un coup de main aux personnes âgées 
 

 Services : 

o Internet est accessible à tous ainsi que le réseau mobile 
 

 Transport : 

o Je peux facilement me déplacer sans mes parents pour les loisirs 
 

Utilisation des cartes de jeux : 

Nous avons proposé aux habitants et aux ados de piocher deux cartes de jeux et nous les avons invités 

à réagir à ces affirmations. 

 

8.2. Quelques chiffres 
Lors de la phase de diagnostic, nous avons interrogés 307 habitants 
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En détail :  

 6 élus interrogés 

 23 partenaires invités à la réunion participative 

 10 partenaires présents à la réunion participative 

 12 partenaires interrogés au sujet du diagnostic (courrier des 5 données) 

 7 réponses de partenaires interrogés au sujet du diagnostic 

 19 associations invitées à la réunion 

 12 associations présentes à la réunion 
 

8.3. Cartographie 
L’équipe travaillant sur cet outil a choisi d’élaborer cinq cartes.  

Certaines d’entre elles mettent en évidence des services communs sur chaque territoire (écoles, 

mairies…), d’autres spécifient les services disponibles dans chaque territoire. 

Les animateurs sont allés prendre des renseignements sur internet ou dans les communes. 

 Pour définir le territoire, ils ont utilisé :  

o Des données froides (les données INSEE), 
o Des données chaudes (ressenti des habitants). 

 

 Pour réaliser les cartes, ils ont : 

o Recensé tous les services, 
o Rencontré individuellement ou appelé les communes, 
o Identifié les zones blanches, 
o Défini les pictogrammes à utiliser, 
o Listé les équipements et les associations, 
o Observé la vie économique, l’emploi et le tourisme présents sur le territoire, 

répertorié les différents moyens de transport et transport alternatif. 
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8.4. Synthèse des données des habitants, des ados, des partenaires et des élus 
Toutes les données récoltées ont été triées par thème pour les habitants, les ados, les partenaires et 

les élus. 11 

Nous avons rassemblé ensuite, sous forme de tableau, les phrases représentatives de la parole de 

chacun suivant 4 thèmes : 

 Le contexte 

 Les ressources mobilisées 

 Les manques et envies de changement 

 La reconnaissance de la structure 

 

Dans chaque thème, nous retrouvons les thèmes des jeux de cartes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
11 Cf. annexe 12 : paperboard tri des données du diagnostic 
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CONTEXTE 

Thématique Habitants Ados Partenaires Elus 

Accessibilité      des habitants pensent qu’il y 
a une très bonne accessibilité 
pour tous. 
54 % des personnes indiquent que 
les services publics et commerces 
sont accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 

60% pensent que les 
lieux sportifs sont 
accessibles aux PMR. 
 

Il y a tous les services.  

Environnement 87 % des habitants sont bien dans 
le village. 56 % des habitants 
interrogés se sentent concernés 
par des problèmes 
d’environnement (tri des déchets 
notamment). 

88 % expriment être bien 
dans leur village. 

Village bien placé, proximité de 2 grandes 
villes (Montauban, Gaillac). 
Beau village, base de loisirs.  
 ouristique, vivant l’été. 

Saint-Urcisse : découverte d’un site 
archéologique. 
Génebrières : calme, campagne, cadre agréable, 
proximité de Montauban. 

Solidarité 73 % des habitants pensent 
pouvoir compter sur leurs voisins. 
60   des habitants pensent qu’il y 
a des personnes isolées.  

86 % sont prêts à donner 
un coup de main aux 
personnes âgées (tout en 
nuançant en fonction de 
quel serait le besoin). 
 

MDS : 2 permanences par mois de 
l’assistante sociale (à France Services) 
20 personnes vues par mois environ (à 
domicile ou en rdv). 
RES OS DU CŒUR : forte augmentation des 
repas servis lié à l’arrivée des Ukrainiens. 
94 % des familles sont de Monclar. 
Lien fluide entre travailleurs MDS, CAF, 
France Services, Centre Social et autres 
services du territoire. 
Toujours une réponse du Centre Social. 
Méthode participative et fédératrice du 
Centre Social. 
L’AFRM est interpellée en 1ère ligne au-delà 
de son projet Centre Social. 

Monclar : nouvelle direction à l’EHPAD. 
Isolement social. 
Génebrières : travail en collaboration avec le 
Centre Social 

Population    Territoire porteur, mais agriculteurs ne 
trouvant pas de saisonniers. 

Montdurausse : commune très rurale sans 
évolution. 400 habitants environ. 
Monclar : population fragile et en difficulté. 
Réfugiés avec de multiples demandes 
administratives à mettre en place. Village 
vieillissant et dépendant. 
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Saint-Urcisse : afflux de nouveaux habitants 
(jeunes d’environ 30 ans), diminution de la 
moyenne d’âge.  
Génebrières : afflux de nouveaux jeunes 
habitants (environ 30 ans). 

Services 31 % des personnes sont 
satisfaites d’internet et du réseau 
mobile.  
47 % jugent que nous avons accès 
à tous les services publics.  
Pas de difficulté de garde, il y a ce 
qu’il faut : ALAE, écoles, Ados. 

69   pensent qu’internet 
est accessible à tous 
(ainsi que le réseau 
mobile). 

1 EAJE, 
1 matinée d’éveil au relais petite enfance  
1 LAEP, 
1 permanence hebdomadaire, premier 
accueil à France Services. 
Diminution d’élèves dans les écoles.  
Diversité de lieu de rattachement 
administratif. 
66  de l’utilisation de France Services est 
faite par des habitants de Monclar. Ils s’y 
rendent en majorité pour des démarches 
administratives. 

Monclar : développement des activités du 
Centre Social. 
Saint-Urcisse : animation du matin café 
importante pour les participants. 

Loisirs 
et festivités 

32   des gens pensent qu’il y a 
beaucoup d’animations pour les 
jeunes.  
47 % pensent que le comité des 
fêtes est efficace (contre 29 % qui 
pensent qu’il est inefficace). 13   
indiquent qu’il n’y a pas de comité 
des fêtes. 
 2   estiment qu’il y a 
suffisamment d’activités sportives 
sur le territoire. 

63   indiquent qu’il y a 
beaucoup d’animations 
pour les jeunes.  
69   trouvent qu’il y a 
suffisamment d’activités 
sportives. 

 Saint-Urcisse : renaissance du comité des fêtes. 

Transport 22 % des habitants trouvent qu’il 
est facile de se rendre dans les 
villes/villages alentours.  
9 % des habitants indiquent être 
bien desservis en transport en 
commun. TAD existe dans le Tarn. 

33 % peuvent se déplacer 
facilement sans leurs 
parents pour les loisirs (à 
pied, à vélo). 
Pas de bus, pas de piste 
cyclable. 

MSA : problématiques principale : mobilité, 
et réparation et/ou acquisition d’un véhicule 
chez les salariés. 

Montdurausse : transport à la demande pas 
forcément utilisé. 
Monclar : davantage de mobilité grâce au 
Centre Social. 
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Santé 46 % des habitants pensent que 
l’accès aux soins est suffisant.  
43 % des personnes indiquent 
avoir un grand choix de services 
médicaux. 

 Centre Social : antenne de la Ligue contre le 
cancer. 

 

RESSOURCES MOBILISEES 

Environnement Ils sont bien dans la campagne, il y 
a la tranquillité et il y a ce qu’il faut 
(produits locaux, marché, les 
écoles, l’Espace Ados, l’ALAE, les 
commerces…). 

  Saint-Urcisse : la campagne, le calme, les 
terrains constructibles peu chers. 

Solidarité France Services aide (connu)   Montdurausse : 6 logements sociaux toujours 
loués. 

Population    Montdurausse : autant de nouveaux arrivants, 
que retraités que jeunes couples. 
Monclar : capacité de mobilisation des acteurs 
locaux pour l’accueil et l’accompagnement des 
Ukrainiens. 

Services    Monclar : France Service, Mairie, Centre Social, 
associations. 

Santé    Monclar : ouverture du centre paramédical. 
Contrat de pérennisation des acteurs médicaux. 

MANQUES ET ENVIES DE CHANGEMENT 

Accessibilité Trottoirs étroits et encombrés 
mais progrès constatés. Locaux de 
Familles Rurales non adaptés. 
Pour l’accessibilité des services 
publics et commerces, rien de fait 
pour les PMR, les personnes en 
situation de déficit sensoriel. 
Accès banque difficile, France 
Services pas de stationnement 
devant. 

 Manque de communication pour savoir ce 
qui est fait sur le territoire (panneaux 
lumineux).  
Mauvaise connaissance des instances du 
Tarn sur le contenu des actions du Centre 
Social sur les 2 communes tarnaises. 

Monclar : souhait que le Centre Social soit 
accessible à tous (PMR). 
Saint-Urcisse : village éloigné des écoles. 

Environnement Manque de pistes cyclables.   Saint-Urcisse : peu d’habitations en location. 
Grand chantier (assainissement : gros budget). 
Bâtiment ancien à rénover. 
Génebrières : centre bourg réduit, le 
développer davantage. 



    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

80 
 

Solidarité    erritoire d’intervention du CS peu étendu. 
Manque de logement. 
Manque de lieux conviviaux pour les 
personnes isolées. 
Difficulté de créer du lien. 
Absence de partenariat interdépartemental. 

Monclar : manque de logements. 
Saint-Urcisse : difficulté de lien social reposant 
sur les associations. 

Population   Absence de mixité sociale entre les villageois 
et le CADA. 

Monclar : davantage d’implication des 
habitants. Création d’une zone d’éducation 
prioritaire en milieu rural.  
Saint-Urcisse : développer le lien social entre les 
habitants (un lieu ?). 
Génebrières : gros investissement, nouveau 
logement. Maintien de la population. 
Développer les liens sociaux entre habitants. 
Amener les gens du centre bourg à se 
rencontrer. 

Services Absence de communication sur 
les services de France Services car 
les gens pensent qu’il n’y a plus 
aucun service à Monclar. 
Cependant ceux qui connaissent 
France Services sont totalement 
satisfaits. Certains indiquent 
quand même que les services 
publics ferment au fur et à 
mesure. 
Il reste des zones blanches. 
Manque d’assistantes 
maternelles. 
Il manque un centre de loisirs 
pendant les vacances scolaires sur 
Monclar. 

 Eclatement des scolaires sur plusieurs 
territoires différents. 

Montdurausse : développer le partenariat 
Monclar : fermeture de plus en plus de La Poste. 
Saint-Urcisse : peu d’équipement sportif, 
absence de multiservices. Souhait de voir 
reprendre l’activité du restaurant. 
Génebrières : centre bourg réduit, pas de 
commerce. Maintien de l’école. 

Loisirs et 
festivités 

Absence d’animation pour les 
jeunes de 18 ans et plus. 
Certains indiquent avoir besoin 
d’aller sur d’autres communes 
pour la diversité des sports Il 
ressort aussi que les aires de jeux 

 Pas beaucoup d’association sportive pour 
les filles et les jeunes adultes. 
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ne sont pas adaptés aux jeunes 
enfants. 
Manque d’activités sportives pour 
les filles. 

Transport Les habitants de Montdurausse 
font remonter qu’il manquerait 
une navette/transport vers 
Monclar. Il ressort clairement que 
sans moyen de locomotion il est 
difficile de se déplacer. 
Arrêt à Montgaillard pour la ligne 
de bus Montauban-Albi, mais 
comment y aller ? 

Je ne peux pas me 
déplacer sans mes 
parents. 

Manque de moyens de transport, mal 
desservi. Mobilité compliquée. 

Monclar : mobilité, création d’une ligne de 
transport Monclar-Montauban. 

Santé Il ressort qu’il serait important 
d’avoir un médecin 
supplémentaire. Une 
orthophoniste serait également 
un plus. 
Pour ce qui est des soins plus 
spécialisés, il faut absolument 
avoir un moyen de locomotion 
afin de se rendre dans des plus 
grandes villes. 

 Développer la communication grâce à la 
pharmacie pour la prévention santé. 

 

RECONNAISANCE DE LA STRUCTURE 

Solidarité   CS connu par les familles, CTG avec 
reconnaissance des services. 

 

Services  L’Espace Ados repéré 
pour s’adresser en cas de 
problèmes. 
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8.5. Analyse des données12 
 

 Santé :  

 0   des habitants pensent que l’accès aux soins est suffisant cependant il ressort dans les 

commentaires que cela est plus nuancé. Il manquerait principalement un médecin supplémentaire et 

une orthophoniste.  

La nouvelle maison de santé va-t-elle couvrir ces besoins ? 

 

 Transport et accessibilité 

31   des personnes interrogées disent qu’il est possible de se rendre dans les villes/villages alentours 

mais uniquement si l’on possède une voiture. 

6    des restants disent qu’il est possible de se rendre dans les villages alentours grâce au transport à 

la demande, solidaire et voisins. 

81 % des personnes disent que nous ne sommes pas bien desservis en T.E.C. Les 19 % restant disent 

que nous sommes bien desservis. 

54 % des personnes pensent que les services publics et commerces sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite.  

     des personnes pensent qu’il y a une bonne accessibilité pour tous. 

Comment est-il possible de renforcer les services existants ? 

 

 Services 

     des personnes pensent qu’internet et le réseau mobile ne sont pas accessibles à tous. 

     des personnes pensent qu’ils ont accès aux services publics. 

La fermeture progressive de certains services se fait sentir, cependant les personnes qui connaissent 

France Services sont satisfaites par le service. Il ressort que le réseau internet n’est pas accessible pour 

tous mais on constate du mieux avec la fibre.  

La communication est-elle suffisante sur les services existants ? 

 

 Loisirs et festivités 

Concernant les activités sportives, il y a trop peu de choix et notamment pour les filles.  

Il y a trop peu de communication pour savoir ce qu’il y a sur le territoire. 

Doit- l y  v     lu  d’ c  v  é        v    u  l              u d v    g  d  l     v c l   

clubs/associations ? 

  

                                                             
12 Cf. annexe 13 : paperboard analyse des données 
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 Environnement 

87 % des personnes interrogées disent bien se sentir dans leur village (bon environnement, lac, village 

et campagne agréable). 

31   des personnes interrogées se sentent concernées par les problèmes d’environnement (tri, 

économie, vélo, recyclage…). 

Qu ll     él                     u  c     u   d’  él      l  vie du village ? Comment poursuivre ces 

améliorations ? C            b l     l     ul       ux    blè    d’  v           ? Faut-il 

     b l     l   g     ux    blè    d’  v           ? 

 

 Population 

 0   des personnes interrogées pensent qu’il y a beaucoup d’animations pour les jeunes. Cependant 

il y a des difficultés de garde pendant les vacances scolaires. 

Faut-il mettre en place un centre de loisirs à Monclar ? Faut-il mettre en place des activités pour les 18-

25 ans ?  

 

8.6. Les problématiques sociales dégagées 
 

 Isolement géographique : territoire rural excentré et problématique lié à la mobilité 

et au transport, 

 Isolement social : de certaines populations (jeunes 18-25 ans – familles 

monoparentales – personnes âgées), 

 Problématique de l’emploi, 

 La précarité sociale, l’écart de revenus, l’instabilité de la population. 
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PROJET SOCIAL  

2023-2027 
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9. Projet Social 2023-2027 
 

9.1. Elaboration des orientations 
A la suite des deux rencontres portant sur le diagnostic partagé du territoire et de la restitution 

publique, nous nous sommes réunis en équipe pour faire le point sur les problématiques, les enjeux et 

les préconisations internes et externes, identifiés lors des différentes étapes de la réflexion et 

déterminer ensuite quels pourraient être les grands axes que nous pourrions mobiliser à l’avenir pour 

y répondre. 

Il s’agissait aussi pour nous de préparer un dernier temps de travail, associant l’ensemble de l’équipe. 

Il était destiné à commencer l’élaboration de notre nouveau projet à partir de la synthèse de tous les 

éléments que nous avions pu faire remonter lors du bilan de l’évaluation et du diagnostic de territoire, 

mais aussi au regard des grandes missions de la structure et des moyens disponibles. 
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9.2. Arbre à objectifs 

Figure 14 – Arbre à objectifs du Projet Social 2023-2027 
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AXE 1 

L’ACCOMPAGNEMENT 

DE PROXIMITE A 

TRAVERS LES 

DIFFERENTES TRANCHES 

D’AGE 
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9.2.1. Axe 1 – L’accompagnement de proximité à travers les différentes tranches d’âge 
 

Le diagnostic a démontré que les familles avaient confiance en  nous et étaient satisfaites de la qualité 

de l’accueil dans les différentes structures : il faut pérenniser cela. Dans le diagnostic, les habitants 

notent qu’ils n’ont aucun souci de garde d’enfants car l’EAJE existe ainsi que l’ALAE.  

Monclar est reconnu comme un des territoires où le taux du public fragile est le plus important. Le 

Centre Social est de plus en plus identifié comme une structure ressource. Il est noté par les élus, une 

augmentation de la population avec des difficultés sociales, une population vieillissante et de 

nombreuses familles monoparentales. Nous devons accueillir tous les publics. 

A partir de l’évaluation du premier projet social, du diagnostic, il nous est apparu nécessaire de définir 

la spécificité de cet accompagnement de proximité pour répondre aux besoins des habitants qui sont 

divers et variés. Nous réfléchissons en équipe afin de décider le niveau de notre intervention. 

L’équipe propose d’accompagner les différents publics en répondant à leurs besoins spécifiques. 

Le diagnostic a montré que le public des 18-2  ans n’était pas connu. L’équipe se propose de recenser 

les besoins de cette tranche d’âge. Nous en connaissons déjà certains car ils commencent à quitter 

l’Espace Ados (n’ayant plus l’âge d’être accueillis). 
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AXE 2 

DE LA SOCIALISATION 

DES PERSONNES AU 

DEVELOPPEMENT DE LA 

CAPACITE D’AGIR DES 

HABITANTS 
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9.2.2. Axe 2 – De la socialisation des personnes au développement de la capacité d’agir 

des habitants 
 

L’isolement géographique, avec l’absence de transport collectif autre que les bus scolaires, est toujours 

d’actualité. La mise en place de la mobilité solidaire permet de répondre à une partie de ce besoin.  Il 

répond à deux objectifs : résoudre l’isolement géographique ainsi que le développement du nombre 

de bénévoles. Le CS est l'un des seuls lieux ressources pour s'impliquer, essayer, proposer, se réunir 

pour discuter du territoire. Les dimensions participation et pouvoir d'agir ne sont pas assez visibles et 

lisibles pour les usagers. Il faut valoriser l'existant et les projets d'habitants. 

En juin 2012, la circulaire Animation Vie Sociale précisait les attendus relatifs aux différents niveaux de 

participation recherchés dans les Centres Sociaux.  

Cinq niveaux sont déclinés : 

 Niveau 1 : la présence, consommation de services et d’activités 

 Niveau 2 : l'implication dans une instance d'information et de consultation 

 Niveau 3 : la contribution momentanée à une activité ou un projet collectif 

 Niveau 4 : la collaboration permanente et la prise de responsabilité 

 Niveau 5 : la contribution au processus de décision 

 

Au regard de la circulaire, les activités issues d'une concertation et/ou d'une co-production doivent 

constituer la majorité des modalités d'intervention des Centres Sociaux.  

De nombreuses personnes sont isolées socialement sur le territoire. Tous nos ateliers sont des 

supports pour lutter contre l’isolement social. Les matins café sont des véritables lieux de concertation 

des habitants et une « pépinière »  de bénévoles. 
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AXE 3 

STRUCTURER ET 

CONSOLIDER LE 

PARTENARIAT 
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9.2.3. Axe 3 – Structurer et consolider le partenariat 
 

Aujourd’hui, le réseau des partenaires est actif côté CCQVA et permet de répondre efficacement aux 

besoins des habitants. La carte des partenaires montrent que le nombre des partenaires a augmenté. 

Suite à la réunion avec les associations, dans le cadre du diagnostic, ces dernières sont favorables à la 

mise en place d’un café des partenaires afin de mieux collaborer.  Il est nécessaire de continuer à 

fédérer les partenaires.  
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AXE 4 

FAVORISER LE 

MAINTIEN DE LA 

GOUVERNANCE 

PARTAGEE 
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9.2.4. Axe 4 – Favoriser le maintien de la gouvernance partagée 
 

La gouvernance partagée s’est développée tout au long de ces quatre dernières années. Elle semble 

être partiellement à l’équilibre. Elle est structurée d’une manière générale autour de trois types 

d’instances : 

 Institué : Comité de pilotage, CA, Bureau, Comité d’usagers, 

 Non institué : réunion d’équipe et bénévoles trimestrielle 

 Interactions entre les acteurs, sphère du non formel : matins café, atelier cuisine… 

 

Le rôle du « pilote » va consister à veiller à cet équilibre entre les différentes instances.  

Elle reste partiellement partagée car il faut continuer à développer  la participation des habitants dans 

les différentes instances et développer des moyens pour les mobiliser. 

 



    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

103 
 

 
 



    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

104 
 



    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

105 
 

 

AXE 5 

PROJET  

« FAMILLES » 
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9.2.5. Axe 5 – Projet « Familles » 
 

Le projet « Familles » s’inscrit dans la continuité du projet social. Il vise à répondre aux problématiques 

familiales de notre territoire d’intervention. 

Le diagnostic et l’évaluation du projet 201 -2022 sont venus nourrir la définition du nouveau projet 

« Familles » pour 2023-2027. Les familles et les partenaires ont contribué activement à la définition de 

ce nouveau projet (temps de discussions : jeu de cartes avec affirmations pour amener les échanges 

et les réflexions). Le diagnostic du territoire réalisé dans le cadre du projet a mis en évidence les 

problématiques sociales des habitants. Nous mettons l’accent ici sur les aspects qui concernent 

particulièrement les familles. 

Des actions seront mises en place pour viser à conforter à travers le dialogue et les échanges les 

compétences des parents et la mise en valeur de leurs capacités. 

 Composition des familles : 
 

 Monclar de Quercy Génebrières Montdurausse Saint-Urcisse 

 2013 2019 2013 2019 2013 2019 2013 2019 

Total familles 515 549 208 189 100 116 58 55 

Fam. couple avec 

enfants 
243 228 108 78 52 53 26 15 

Fam. mono homme 

avec enfant 
29 21 0 0 17 5 5 0 

Fam. mono femme avec 

enfant 
42 82 24 10 0 11 5 15 

Fam. couple sans enfant 201 217 76 101 31 47 21 25 

Aucun enfant 226 243 88 106 44 52 31 35 

1 enfant 117 124 48 25 17 11 10 5 

2 enfants 105 112 56 49 31 37 10 5 

3 enfants 59 45 12 9 4 5 5 5 

4 enfants ou + 8 25 4 0 4 11 0 5 

 

 
0 à 437

13%

438 à 820
23%

821 à 1250
32%

>1250
32%

Figure 15 – Répartition des quotients familiaux par tranches 
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AXE 6 

DEVELOPPEMENT DE 

L’ACTION DU CENTRE 

SOCIAL SUR QVA 
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9.2.6. Axe 6 – Développement de l’action du Centre Social sur QVA 
 

Le Centre Social intervient essentiellement sur 3 communes (Montdurausse, Monclar de Quercy et 

Saint-Urcisse). Une expérimentation est en cours sur Génebrières. La CTG contient un objectif : le 

renforcement de l’animation de la vie sociale : déploiement de l'action du Centre Social ou mise en 

place d’un EVS itinérant. 

Le diagnostic de la CTG montre que le profil des habitants est différent suivant les communes. Avant 

de débuter toute action, il va être nécessaire d’aller explorer les besoins des habitants car ils ne seront 

pas forcément identiques à ceux des trois communes où nous intervenons.  

Il est donc essentiel de procéder avant toute chose à un diagnostic. 
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10. Fonctionnement interne 
 

10.1. Pilotage et gouvernance 

10.1.1. Le CA et les différentes instances d’évaluation du projet 

FONCTION NOM PRENOM 

Présidente BADEZ Cécile 

Secrétaire BANNINO Stéphanie 

Trésorière BARBOSA Silvia 

Vice trésorier MONDOLONI Philippe 

Membres du CA 
DELPEYROU Mélanie 

CAQUARD Hélène 

 

Selon les statuts de l'association, le Conseil d'Administration, élu pour trois ans, lors de l'assemblée 

générale, se réunit quatre fois par an.  

Le Bureau se réunit tous les deux mois environ.  

La directrice est invitée, à titre consultatif, à pratiquement toutes les réunions du Conseil 

d’Administration et du Bureau, durant lesquelles elle fait un compte rendu sur la gestion des 

différentes structures (effectifs, difficultés rencontrées, demande de subventions réalisées et 

obtenues, point financier…). Elle donne des informations, fait également des propositions et les élus 

votent les décisions en matière de budget prévisionnel, d'embauche, d'orientations de l'association, 

d'actions qui seront ensuite mises en œuvre... De plus, toutes les semaines, elle rencontre la 

présidente de l'association afin de l'informer et échanger sur le quotidien de la vie des structures. 

 

10.1.2. Organisation 

10.1.2.1. Gouvernance  

Trois composantes dans la gouvernance : la décision et le pouvoir qui comprend en premier le CA mais 

aussi le comité de pilotage composé des différents partenaires financiers et de terrain. L’assemblée 

générale en fait également partie car c’est un lieu de décision. Le CA est élu en AG. 

 Figure 16 – Les 3 composantes dans la gouvernance du Centre Social 
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Dans la stratégie et le pilotage nous avons en premier lieu le binôme présidente-directrice mais aussi 

le comité de pilotage qui propose les grandes lignes de la feuille de route (validation du projet social, 

validation des projets….) et le comité des usagers qui va, à son niveau influencer sur les outils à mettre 

en place (ateliers…). 

Et enfin, les acteurs de terrain avec l’équipe (salariés et bénévoles) qui exprime ses besoins et les 

habitants. Le comité des usagers rassemble les acteurs de terrain et les usagers ainsi que les acteurs 

du pilotage. 

 Le processus de prise de décisions : 

Les prises de décisions se font dans la majorité des situations en concertation avec les salariés et /ou 

bénévoles concernés. Même si la décision finale revient au CA, le salarié peut émettre son avis et faire 

des propositions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 – Processus de prise de décisions 
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Au centre de ce dessin, nous pourrions insérer l’arbre à objectifs qui est le support de tous les temps 

d’évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les comités de pilotage (les Copil) :  

Ils ont lieu deux fois par an, convocation faite par la présidente de l’association. Ils sont composés 

aujourd’hui de : 

o La présidente de l’association, 
o L’équipe de direction, 
o Le responsable du pôle adulte, 
o La référente handicap, 
o La responsable de l’Espace Ados,  
o La communauté des communes (élu petite enfance/enfance jeunesse, 

responsable petite enfance, responsable enfance jeunesse), 
o Les Mairies (maires de Monclar de Quercy, de Montdurausse, de Saint-Urcisse 

et Génebrières), 
o 2 bénévoles de l’association, 
o La responsable de la Maison des Solidarités et l’assistante sociale de secteur, 
o La conseillère action sociale de la MSA,  
o Un administrateur de la MSA, 
o La chargée de conseil et de développement CAF du territoire QVA,  
o 2 représentants du CA de la CAF, 
o L’assistante sociale CAF du secteur, 
o 1 représentant de la FD FAMILLES RURALES. 

 

L’évaluation porte sur la période d’un Copil à l’autre, en principe ils ont lieu en octobre et en juin.  

 Les bilans annuels et l’assemblée générale 

Chaque année, en juin lors de l’assemblée générale, nous présentons le bilan d’activité de l’année 

écoulée. La trame correspond à l’arbre à objectifs.  

Figure 18 – Les différents lieux et moments d’évaluation du projet social  
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Il est établi par chaque responsable de structure. 

 Le bilan intermédiaire : 

Il sera organisé à mi-parcours du projet. 

10.1.2.2. Les différentes structures et agréments 

Ci-dessous les différentes structures et les actions au sein du Centre Social et leurs missions. Les actions 

peuvent être modifiées d’une année à l’autre en fonction des besoins des habitants.  

 Pôle petite enfance, enfance – jeunesse 

o L’EAJE 
L'Etablissement d'Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) qui reçoit de 7h30 à 18h30, 18 enfants, âgés de 3 

mois à 3 ans, toute l'année (fermeture 5 semaines) est agréé par le Conseil Départemental. Il peut 

accueillir simultanément 18 enfants de façon, soit régulière, soit occasionnelle ou en urgence et offre 

un mode de garde offrant un accueil de qualité qui favorise l’échange et la socialisation. Les 

caractéristiques du personnel, qualifié et adapté à la petite enfance, répondent aux exigences 

énoncées dans le décret n° 2021-1131 du 30/08/2021.  

L’objectif premier de l'EAJE est d’être au plus près des besoins de l’enfant. La satisfaction de ses besoins 

prend en compte à la fois les besoins vitaux (respirer, boire, manger, dormir et éliminer) mais 

également les besoins tout aussi essentiels que la sécurité affective et la construction d’un 

environnement adapté à chaque étape du développement de l’enfant. La réunion de ces éléments 

permet à l’enfant de se construire, de s’épanouir, de faire de nouvelles acquisitions, d’établir des 

relations avec ses pairs, avec l’adulte, à travers l’apprentissage du respect de soi, des autres et des 

différences de tous. 

o L’ALAE 
L'agrément par la SDJES 82 (Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports) obtenu 

pour l'ALAE permet d’accueillir durant les temps périscolaires (de  h à  h, de 12h à 1 h et de 16h à 

19h) les enfants scolarisés dans les écoles de Monclar ou domiciliés dans la commune et ne pouvant 

être scolarisés sur place (ULIS, IME…). L'ALAE est un ACCEM (Accueil Collectif à Caractère Educatif de 

Mineurs). De plus, pour les enfants de primaire, une étude est proposée du lundi au jeudi soir pour 

faire les devoirs. 

Dans le cadre d'un ALAE, la rédaction du projet éducatif donne lieu à un document élaboré par 

l'association et transmis à la SDJES. 

Les objectifs déclinés dans le Projet éducatif : 

- Développer et favoriser le lien intergénérationnel, 
- Développer la solidarité, 
- Favoriser la tolérance, l’expression de la solidarité et la reconnaissance de 

la diversité, 
- Favoriser la participation des parents. 

Les missions de l'ALAE : 

L’ALAE concerne tous les temps périscolaires, c’est à dire le matin de  h00 à 8h50, le midi de 12h00 à 

14h00 et le soir de 16h00 à 19h00. Cet accueil permet à des familles de confier leurs enfants à une 

structure dans de bonnes conditions d’encadrement et de sécurité.  

  



 

    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

118 
 

Les missions se définissent ainsi : 

- Prise en compte de chaque enfant comme un individu à part entière. En 
effet, nous reconnaissons pour chacun son histoire personnelle (histoire 
familiale, migration, relations sociales, environnement…) et tentons de 
répondre aux besoins spécifiques de chacun. 

- Respect des rythmes individuels des enfants. Cela signifie que nous 
adaptons notre fonctionnement à chaque enfant et non le contraire. Nous 
avons défini trois groupes : les 3-4 ans (les maternelles), les 5-7 ans et les 
8-12 ans (les primaires), pour répondre au mieux aux besoins de chacun. 

- Mise en place des éléments utiles à chaque enfant pour se construire ses 
propres repères dans le temps, dans l’espace et dans les relations 
interpersonnelles. La construction de repères permet à l’enfant de 
pouvoir évoluer en toute sécurité dans un lieu où chacun à la possibilité 
de s’exprimer librement et d’être acteur du projet. 

- Appui à la construction d'une citoyenneté active par les jeunes, en les 
rendant acteurs de leurs loisirs. En effet, l’apprentissage de la citoyenneté 
passe par « le faire ensemble », la possibilité de coopérer autour d’un 
projet, la possibilité offerte à chacun de s’exprimer librement et d’être 
acteur du projet à l'égal des autres. 

 

o Les enfants aux besoins spécifiques 
Il a pour objectif de permettre aux enfants en situation de handicap d’être accueillis et de participer 

aux activités selon leurs besoins et leur rythme. 

L'inclusion des enfants en situation de handicap est une priorité qui permet à tous de développer les 

valeurs de respect, de tolérance et d'entraide. 

Le projet bénéficie à des enfants ayant un handicap reconnu par la MDPH (un enfant trisomique, 

plusieurs enfants diagnostiqués TDAH, des enfants présentant des troubles autistiques ou des troubles 

du comportement, un enfant avec un retard du développement). Plusieurs enfants présentant des 

troubles du comportement et/ou de l'attention qui sont en cours de bilan sont également 

accompagnés. 

A ces enfants s’ajoutent d’autres enfants ayant un besoin particulier ou du moins besoin d’une 

attention privilégiée pendant un temps. 

D’autre part, la référente anime des groupes de parole entre enfants, adultes/enfants au cours de 

l’année. Souvent dans le cadre du « vivre ensemble » avec des enfants qui ont des difficultés à exprimer 

leurs émotions, à avoir des relations avec les autres qui peuvent devenir un réel handicap. La durée 

peut aller d’une fois à plusieurs rencontres tant que cela est nécessaire. 

Le projet permet à l'équipe d'animation d'être renforcée au besoin et de mettre en place des temps 

d'échanges de pratique, d'outils et de formation ce qui permet une gestion de meilleure qualité de 

tous les enfants accueillis au sein des structures de l’association. 
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o L’Espace Ados 
La SDJES agrée également l'Espace Ados (ACCEM également) qui accueille et accompagne des jeunes 

de 11 à 17 ans, le vendredi soir et durant la moitié des vacances scolaires. L'objectif est d'être un lieu 

de prévention socio-éducatif tout en accompagnant les adolescents dans l'organisation de leurs 

vacances. 

Les objectifs du projet éducatif : 

- Développer et favoriser le lien intergénérationnel, 
- Prévenir les conduites à risques, 
- Développer l’esprit de coopération, 
- Permettre aux jeunes de participer à l’élaboration de projets. 

 

Les missions de l'Espace Ados : 

L’Espace Ados est un lieu de loisirs, d’écoute, d’échanges et de discussions, mais aussi de prévention. 

Mis à disposition des adolescents, le local qui leur est dévolu, leur permet de se retrouver, de se 

détendre, d’exprimer des idées auprès de l’équipe d’animation qui les accompagne dans leurs projets.  

C’est un lieu où seront favorisés la socialisation et le développement à la citoyenneté, favorisés aussi 

le développement personnel des adolescents et leur épanouissement. Enfin, c'est un lieu qui permet 

aux jeunes d’être acteurs de leur temps de loisirs et ainsi de s’engager dans différentes actions de 

prévention et/ou d'actions collectives au sein du village et auprès de la mairie (participation à des 

opérations de nettoyage, plantation de fleurs, organisation de goûter pour les personnes âgées 

isolées...). 

o Le Promeneur Du Net (PDN) 
Le promeneur du net est un professionnel qui rentre en relation avec les jeunes sur internet. Il élargit 

le territoire d’intervention, propose une nouvelle pratique professionnelle, en ligne, où il poursuit son 

action éducative. Le promeneur du net crée, maintien le lien, écoute, conseille et soutien dans le 

respect des valeurs de l’animation et de l’éducation. 

Depuis 2018, un animateur Jeunesse est agrée Promeneur du Net. Il intervient pour l’instant 

essentiellement auprès des ados mais son action va être déployée vers les primaires de l’ALAE. Il 

participe à toutes les formations proposées par le réseau. 

La responsable Ados consacre 4 heures par semaine à ses missions Promeneur Du Net. 

Ces temps de connexion connus des jeunes permettent de maintenir le lien, soutenir et informer ceux 

qui souhaitent échanger sur les réseaux sociaux ou en direct. Ils permettent également au PDN de 

visionner ce qu’ils mettent sur leur profil Instagram, Snapchat et ainsi dialoguer avec eux sur les risques 

et dangers des réseaux sociaux.  

Les discussions en direct lors de l’accueil des jeunes à l’Espace Ados (vendredis soirs, vacances,) 

permettent également de connaitre les besoins du moment et ainsi adapter le contenu des réseaux 

sociaux PDN en fonction. 

 Pôle parentalité 

Ces agréments sont donnés par un ensemble de partenaires (CAF, MSA, Education Nationale, Conseil 

départemental) et permettent, à travers des actions spécifiques, d'accompagner aussi bien des enfants 

ayant divers troubles (concentration, confiance en soi…), que des parents ayant perdu confiance et ne 

sachant plus comment agir avec leurs enfants, ou que des adultes isolés ayant des difficultés dans leurs 

démarches administratives, ou enfin des adultes ayant besoin de lien social. 



 

    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

120 
 

o Réseau d'Ecoute, d'Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) 
Le Cahier des charges REAAP 2021 précise les critères retenus pour la labellisation des projets. La 

circulaire du 13/02/2006 rappelle « qu’exercer sa parentalité, c’est poser un cadre structurant à son 

enfant dans les limites duquel il pourra s’épanouir et grandir ». 

L’évolution de la société ainsi que les multiples mutations qui touchent la famille rendent parfois 

difficile l’éducation des enfants : les parents doivent savoir qu’ils ne sont pas seuls face aux 

interrogations qui peuvent apparaître dans les différentes étapes du développement de leur enfant. 

Le dispositif des REAAP permet la mise en réseau d’actions visant à conforter les compétences des 

parents. La circulaire confirme l’ensemble des objectifs du dispositif mis en place en mars 1999, en 

cohérence avec la charte nationale des initiatives pour l’écoute, l’appui et l’accompagnement des 

parents. Les actions REAAP ont un champ d’intervention généraliste de prévention et d’appui qui 

concerne les parents d’enfants jusqu’à 1  ans. 

Elles visent, à travers une mise en réseau, à aider les parents à répondre aux questions qu’ils se posent 

à propos de l’éducation de leur(s) enfant(s), notamment aux périodes charnières de son 

développement, quand l’exercice de la parentalité peut être mise à l’épreuve, prévenir les difficultés 

auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités parentales et, 

le cas échéant, à les soutenir. Les partenaires et les responsables d’actions labellisées s’engageront au 

respect de la charte nationale REAAP et de la charte de laïcité. 

Dans le Centre Social, trois types d’action sont mises en œuvre : 

- des permanences d’écoute, d’accueil et d'orientation, 
- des soirées parentalité pour les familles (débat animé par un 

professionnel),  
- un café des parents (temps de rencontre entre les parents en présence 

d'un professionnel de l'enfance jeunesse). 
 

o Le CLAS (ou Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité) 
« Action ouverte à tous les enfants scolarisés en premier et second degré (écoles élémentaires, 

collèges, lycées), en lien avec les familles et les établissements scolaires, ce dispositif est destiné à un 

public qui ne bénéficie pas, dans son environnement familial et social, des conditions suffisantes de 

réussite scolaire et sociale ». Une salariée, responsable du CLAS, qualifiée selon les critères notifiés 

dans le cahier des charges, accueille et accompagne une quinzaine d'enfants à partir du Cours 

Préparatoire. En matière de fonctionnement, elle constitue des petits groupes de 5 enfants maximum 

réunis en fonction de leurs besoins respectifs ».  

Les enfants participent une à deux fois par semaine au CLAS qui est ouvert de 16h15 à 18h15 tous les 

soirs des jours d'école. 

Les missions du CLAS : 

Elles sont précisément définies dans la Charte nationale de l’accompagnement à la scolarité. 

« On désigne par « accompagnement à la scolarité» l’ensemble des actions visant à offrir, aux c tés de 

l’Ecole, l’appui et les ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à l’Ecole. 

L’accompagnement à la scolarité se propose, par des stratégies diversifiées : 

- d’aider les jeunes, en utilisant les technologies de l’information et de la 
communication notamment, à acquérir des méthodes, des approches, 
des relations susceptibles de faciliter l’accès au savoir 
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- d’élargir les centres d’intérêt des enfants et adolescents, de promouvoir 
leur apprentissage de la citoyenneté par une ouverture sur les ressources 
culturelles, sociales et économiques de la ville ou de l’environnement 
proche 

- de valoriser leurs acquis afin de renforcer leur autonomie personnelle et 
leur capacité 

- de vie collective, notamment par la pratique de l’entraide et 
l’encouragement du tutorat 

- entre les jeunes 
- d’accompagner les parents dans le suivi de la scolarité des enfants. » 

 

 Pôle adulte 

o Accueil général : 
L’accueil est au cœur du projet du Centre Social et notre objectif est d’assurer un accueil de qualité 

pour tous les habitants du territoire. 

Les principales missions de l’accueil sont : accueillir, informer, orienter et accompagner les habitants 

et les associations. 

Par exemple, pour chercher un renseignement sur la vie locale, nous exposer un besoin, une envie ou 

une difficulté, demander un conseil, une écoute, une orientation vers un lieu ressource ou un service 

adapté. 

L’accueil est ouvert tous les jours de 9h à 11h30 et de 14h à 16h et le mercredi de 9h à 16h au 2 rue 

des châtaignes 82230 Monclar de Quercy. 

o Les ateliers et actions gérés par les bénévoles 
Différents ateliers sont mis en place (cuisine, tricot, cours de Français, cinéma solidaire…) pour 

répondre aux objectifs de rompre l’isolement social ainsi que pour développer la capacité d’agir des 

habitants. Ils sont dans la majorité animés par des bénévoles. 

o Les matins café 
Depuis septembre 2020, l’atelier se déroule tous les 1  jours. Le groupe du matin café se compose 

aussi bien d’habitants de Monclar que de Saint-Urcisse avec un groupe très hétéroclite composé aussi 

bien de jeunes actifs que de personnes âgées isolées ou de retraités actifs. 

Le matin café permet la socialisation des personnes et le développement des liens sociaux en luttant 

contre l’isolement géographique ou social, et de développer la capacité d’agir des habitants par les 

actions ou les discussions que le groupe peut avoir. Aujourd’hui, ils se déroulent sur trois lieux : 

Monclar de Quercy, Montdurausse et Saint-Urcisse. 

o Les ateliers d’initiation au numérique 
Ces ateliers permettent aux personnes de se familiariser avec les outils informatiques et de devenir 

autonomes dans leurs démarches personnelles et administratives telles que CV, recherches sur 

internet, dossiers en ligne (CPAM, MSA, EDF, P le Emploi…). 

Cet atelier est un moment d’échanges et souvent d’entraide entre les personnes, toujours dans la 

convivialité. Cela permet en discutant avec les personnes présentes de recueillir leurs avis, leurs 

besoins et leurs éventuels projets. 
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o Le transport solidaire13 
Après avoir répondu à un appel à projet de la fondation MACIF et du Cerema, le Centre Social à mis en 

place depuis le 14 avril 2021 des transports solidaires permettant aux personnes les plus isolées 

(géographiquement ou socialement) de renouer avec des activités du quotidien (commerce, santé, 

emploi, culture, amis). 

10.1.2.3. Les réunions, outils de management et d’évaluation du projet 

NOM 
REUNION 

PERIODICITE 
PERSONNES 
PRESENTES 

THEME ABORDE TYPE 

Réunion 
équipe 

direction 

Mensuelle 

Différents 
responsable de 
structures 

Salariés 
Evénements à venir 
Diverses préparations 

Réflexion  
Décision 
Evaluative 

Réunion EAJE Trimestrielle 

Equipe de l’EAJE Quotidien de la crèche 
Projets 
Difficultés rencontrées 

Participative 
Echanges d’infos 
Organisation 

Réunion ALAE Hebdomadaire 

Equipe de l’ALAE 
Référente 
« Familles » 
Référente handicap 

Quotidien  
Projets 
Difficultés rencontrées 

Participative 
Echanges d’infos 
Organisation 
Evaluative 

Réunion Ados Hebdomadaire 

Equipe Ados Quotidien 
Projets 
Difficultés rencontrées 

Participative 
Echanges infos 
Organisation 
Evaluative 

Réunion CLAS Mensuelle 

Responsable CLAS 
Intervenants CLAS 

Quotidien  
Projets 
Difficultés rencontrées 

Participative 
Echanges d’infos 
Organisation 
Evaluative 

Réunions 
autres actions 

Mensuelle 

Equipe autres actions 
Bénévoles  
Directrice 

Projets  
Difficultés rencontrées 
événements à venir 
Points sur les ateliers 

Participative 
Echanges d’infos 
Organisation 
Evaluative 

Réunion avec 
la présidente 

Bi-
hebdomadaire 

Présidente  
Directrice 

Points salariés 
Points quotidiens  
Points projets à venir 
Organisations diverses 

Décision  
Création 

Réunion 
équipe 

Tri annuelle 

Tous les salariés et 
bénévoles de 
l’association 

Tous les projets de 
l’association 

Concertation 
Évaluative  
Créative 

Réunion 
technique 

Bimensuelle 

Responsable ALAE 
Référent famille 
Référente handicap 
Directrice CS  

Point sur les usagers  
Conseils d’accompagnement 
Orientation 

Concertation 
Participative 
Échange 
Création 
Décision 

Réunion 
technique 

public adulte 
Bimensuelle 

Responsable activités 
adultes 
Directrice CS 

Point sur les usagers  
Conseils d’accompagnement 
Orientation 
Points projets à venir  

Concertation 
Participative  
Echanges 
Création décision 

Réunion 
groupe 
moteur 

Tous les deux 
mois 

Directrice CS  
Responsables des 
structures 
Chargé de 
communication 
Secrétaire 

Préparation et organisation 
des projets transversaux  

Concertation 
Participative 
Échange 
Création 
Décision 

 

                                                             
13 Cf annexe 14 : article sur le transport solidaire 
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La directrice a mis en place différents types de réunions : 

 Ascendante : lorsque elle recherche des informations, des analyses, des avis, des 

suggestions, des critiques… 

 De travail : lorsque elle doit gérer les affaires courantes de l’équipe, faire des points 

sur les activités passées et à venir, établir des plans d’actions, créer un consensus… 

 De créativité : lorsque elle doit utiliser l’imagination créatrice de chacun afin de 

trouver des solutions nouvelles à certaines difficultés. 

 De prise de décision : lorsque elle doit choisir et adopter une décision, assurer la 

mobilisation sur une orientation choisie, arbitrer face à une situation de blocage… 

Descendante : lorsque elle recherche à transmettre une information et à valider sa compréhension 

sans 

  attendre nécessairement de réaction de la part des participants.  

 

10.1.2.4. Les salariés14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
14 Cf. annexe 15 : paperboard mots et émotions des salariés 

La raison d’être du salarié La raison d’être du bénévole 

La raison d’être  

du Centre Social 

Animation RH Animation du projet social 

Fonctionnement, management, 
pilotage du projet 

Figure 19 – Les liens entre « les raisons d’être » et le management 
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Figure 20 – Organigramme 
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10.1.2.5. Les bénévoles 

Nous avons 5 bénévoles pour animer les différents ateliers. 

Une bénévole est en charge du cours de Français 2 fois par semaine, une autre bénévole est en charge 

d’un cours de Français et d’un cours d’Anglais. Nous avons 2 bénévoles à l’atelier cuisine, une bénévole 

à l’atelier tricot. 

2 bénévoles sont présents pour faire des actions « satellite » (distribution de flyers, accueil cinéma 

solidaire …).  

Pour le transport solidaire, 3 chauffeurs bénévoles sont présents. 

Sur le dernier Festi’familles, nous avons eu   personnes venant du Matin Café en plus des bénévoles 

déjà présents qui ont participé à l’organisation de l’événement.  

 

10.2. Les lieux 
 

10.2.1. Les différents locaux 
 

 Les locaux administratifs (mis à disposition par la mairie) :  

Situés 2 rue des Châtaignes, les locaux administratifs sont composés :  

o Au rez-de-chaussée : 
Un bureau dédié à l’accueil du Centre Social.  

o Au premier étage : 
Une salle de réunion pour les animateurs qui sert également de local pour le CLAS le soir et accueille 

des ateliers certains jours. Elle sert aussi à l’accueil général tous les jours de la semaine. Il y a ensuite 

deux bureaux avec chacun deux postes de travail (pour la référente famille, le chargé de 

communication, les 2 secrétaires) ; ainsi qu’une cuisine.  

o Au deuxième étage : 
Un bureau réservé à la directrice du Centre Social, et des pièces afin de stocker du matériel et les 

archives.  

 

 L’ALAE 

L’ALAE est composé de plusieurs salles ayant plusieurs r les :  

o D’un self où mangent les CP/CE et les CM le midi et les Ados le vendredi soir. 
o La petite salle où mangent les PS/MS/GS de l’école Saint Joseph le midi et le 

soir pour les PS/MS des deux écoles. 
o L’ancien accueil où mangent les MS de l’école Rose des Vents et l’étude du CP 

au CM2 le soir. 
o La salle du Ram où mangent les PS/GS de la Rose des Vents et les GS/CP le soir 

des deux écoles. 
o Salle 1 et salle 2 pour les grands  le midi et le soir des deux écoles. 
o D’une cour et d’un préau. 
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 L’EAJE  

L’EAJE est organisé de la manière suivante :  

o L’entrée de la crèche où chacun a un casier pour stocker changes, chaussures 
et manteaux.  

o Une buanderie pour les machines à laver et sécher le linge.  
o Un espace repas où les enfants mangent à table ou dans les transats et une 

cuisine.  
o Une salle de jeux commune et une salle d’activités carrelée.  
o Une salle de change avec 2 plans de change et un espace WC.  
o 3 dortoirs.  
o Un espace vestiaire casier, une salle de pause/réunion pour les repas du 

personnel.  
o Le bureau de la directrice.  
o 2 lieux de stockage extérieurs fermés et un grand jardin.  
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10.2.2. Plan des locaux 

 L’ALAE 
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 L’EAJE 

 

  



 

    
Familles Rurales Monclar / 2023–2027 / Projet Social – Retour au sommaire 

131 
 

10.3. Le public 
 

10.3.1. Données chiffrées des différentes structures (2021) 
 

 Les activités 

o ALAE 
- 93746 heures, 
- 283 enfants dont 203 familles, 
-  2   d’enfants de plus de 6 ans et 28 % de moins de 6 ans, 
- 141 garçons et 142 filles, 
-      des enfants vont à l’école publique « La Rose des Vents » et 45 % des 

enfants vont à l’école privée « Saint Joseph », 
- 47 enfants accueillis en moyenne le matin et 83 le soir 
- 140 enfants accueillis en moyenne sur le temps méridien – 208 au 

maximum 
- Le mercredi : 41 enfants en moyenne le midi et 30 enfants maximum 

l’après-midi. 
- 195 enfants de Monclar de Quercy, 220 enfants habitant sur CCQVA, 48 

enfants habitant dans le Tarn dont 21 de Montdurausse et 5 de Saint-
Urcisse  

- 23 communes concernées dont 8 du Tarn 
 

o L’Espace Ados 
- 4921 heures, 
- 45 adolescents, 
- 18 adolescents en moyenne le vendredi soir, 
- 13 ados en moyenne lors des vacances scolaires et 1  lors du camp d’été, 
- 6 communes concernées, dont 1 du Tarn et Garonne et le reste du Tarn, 
-  6   d’ados venant de Monclar de Quercy,     de Montdurausse, 2   de 

Saint-Urcisse et les 1    restant viennent d’autres communes.  
 

ALAE ADOS EAJE CLAS

104881

6979

27074

786

93746

4921

31595

849

HR CAF 2020 HR CAF 2021

28
24

21
1817 19

13 14

0

10

20

30

Effectif vendredi soir
janvier à juillet

Effectif vendredi soir
septembre à décembre

Effectif petites
vacances

Effectif camp été

2020 2021

Figure 22 – Répartition en heures des activités 

Figure 21 – Répartition en heures des activités 
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o EAJE 
- 31595 heures réalisées, 
- 40 enfants ont fréquenté l’EAJE, cela représente 34 familles (accueil de 6 

fratries), 18 enfants accueillis en simultané. 
-      d’enfants de Monclar de Quercy, 30   de la Salvetat Belmontet, 7% 

de Vaissac, 5 % de Verlhac-Tescou, 5 % de Villebrumier, 3 % de Saint 
Etienne de Tulmont, 3% de Puygaillard, 2% de Bioule, 

- 79,34 % de taux de remplissage en heures réalisées. 
 

o CLAS 
- 849 heures, 
- 12 enfants de janvier à juillet, 10 enfants pendant le confinement, 8 de 

septembre à décembre ; 
- 12 enfants de Monclar de Quercy et 2 du Tarn  dont 1 sur Montdurausse 

et 1 sur Montgaillard. 
 

o Accueil général 
- 703 accueils téléphoniques, 
- 558 accueils physiques, 
- 63   d’habitants de Monclar,    de Saint-Urcisse, 4 % de Montdurausse 

et 2    d’autres communes. 

 
o Enfants aux besoins spécifiques 

- 31 enfants concernés par ce projet, 
- 40 rencontres de familles  
- 31 entretiens téléphoniques. 

 

 Les agréments : 

o REAAP 
- 13 familles différentes reçues par la directrice en 2021. 
- Problématiques d’ordre éducatif (10), de violences conjugales (2), 

d’handicap (1) ; soit 48 entretiens sur l’année, de 1 à 12 entrevues par 
personne. 

- Pour une situation, il y a eu un contact quasi journalier. 

63%4%

5%

28%
Monclar de
Quercy

Montdurausse

St Urcisse

Autre

44%

56%

accueils
physiques

accueils
téléphoniques
reçus

Figure 23 – Accueil service administratif en 2021 Figure 24 – Commune de résidence des personnes accueillies 
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- Orientation vers : Paroles de femme Gaillac, CIDFF 81, MDS Gaillac, 
Sauvegarde de l’Enfance  1, 11  : accompagnement de la famille, 
signalement, thérapie familiale, MDS Nègrepelisse, participations 
synthèse MDS. 
 

o Le Promeneur du Net 
- Une présence sur 5 réseaux sociaux (Facebook, TikTok, Instagram, 

Snapchat, WhatsApp) 
- 4 heures par semaine de présence éducative en ligne 
- Nombre d’amis tous réseaux confondus : 106 jeunes 
- Nombre moyen de contacts avec les jeunes par semaine : 6 
- Durée moyenne des contacts avec les jeunes : 30 minutes à 1 heure selon 

le sujet de la discussion 
- Nombre d’amis « parents » tous réseaux confondus :   

 
o Les ateliers  

 

o Transports solidaires 
 

avril à août 
septembre à 
décembre 

Total 

Transport payant 6 23 29 

Transport vaccination 9 4 13 

Transport ateliers 2 40 42 

Total 17 67 84 

Nombre de km 499 1545 2044 

 

 

Action St Urcisse

Atelier Numérique

Balade Lac

Cinéma solidaire

Cours de français

Cuisine

Matin Café

Sortie Nature

Transport solidaire

Tricot

19

51

49

28

71

62

111

5

31

34

Monclar
265

Montdurausse
15

St Urcisse
162

Autre
19

Figure 25 – Nombre d’accueils aux ateliers Figure 26 – Répartition par commune du nombre de participants 
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10.4. Les partenaires 

10.4.1. Carte des partenaires 

Figure 27 – Carte des partenaires 
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10.5. Les finances 
 

10.5.1. Extrait du bilan financier (2021) 

 Rapport de gestion 
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 Rapport financier 
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10.6. La communication15 

  

                                                             
15 Cf. annexe 16 et 17 : panneaux d’affichages, réseaux sociaux, livret du Centre Social et articles de presse 
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